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(54) ENSEMBLE DESTINÉ À LA RÉALISATION D’UNE CLÔTURE OU D’UNE ENCEINTE

(57) Ensemble, comportant un poteau, un premier
panneau et un deuxième panneau, l’ensemble étant tel
que :

- le poteau s’étend, selon un axe longitudinal, entre
une base et un sommet, le poteau comportant une sur-
face périphérique, s’étendant autour d’un axe central
parallèle à un axe longitudinal, entre la base et le som-

met ;
- lepremierpanneaucomporteunepremièrebordure

latérale, s’étendant parallèlement à l’axe longitudinal, et
formant une première extrémité;

- le deuxième panneau comporte une deuxième
bordure latérale, s’étendant parallèlement à l’axe longi-
tudinal, et formant une deuxième extrémité.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] Le domaine technique de l’invention concerne
les équipements pour la fabrication d’une clôture ou une
enceinte, par exemple une enceinte d’une jardinière.

ART ANTERIEUR

[0002] Différentes solutions ont été proposées pour
former des clôtures ou des enceintes à usage domes-
tique, par exemple des enceintes destinées à être utili-
sées en tant que jardinière. Il est recherché d’éviter le
recours à des outils, pour effectuer des assemblages de
panneaux autour de poteaux,
[0003] Les document FR2502456 décrit par exemple
un poteau comportant des rainures, dans lesquelles des
panneaux peuvent être insérés. Cependant, le poteau a
une géométrie complexe, induisant probablement un
coût de fabrication élevée.
[0004] Le document FR2800254 décrit un poteau pou-
vant maintenir un longeron horizontal, ce dernier per-
mettant unmaintien des plaques lorsqu’il est inséré dans
un poteau.
[0005] Le brevet GB1538955 décrit une clôture, for-
mée de piliers reposant sur un socle, dans lesquels des
panneaux peuvent être insérés et maintenus au moyen
de vis.
[0006] Le document KR20210026810 décrit égale-
ment une clôture, formée de piliers assemblés à des
panneaux, les piliers étant maintenus au moyen d’une
fondationbétonnée. Il enest demêmedeCN110821275.
[0007] Les inventeurs ont conçu un ensemble permet-
tant de fabriquer, de préférence sans outil, et sans ma-
nipulation complexe, une clôture ou une enceinte. L’en-
ceinte fabriquée (ou la clôture) est particulièrement ré-
sistante à une pression s’exerçant sur les panneaux,
depuis l’intérieur ou l’extérieur du volume délimité par
l’enceinte.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0008] Un premier objet de l’invention est un en-
semble, comportant un poteau, un premier panneau et
un deuxième panneau, l’ensemble étant tel que :

- le poteau s’étend, selon un axe longitudinal, entre
une base et un sommet, le poteau comportant une
surface périphérique, s’étendant autour d’un axe
central parallèle à un axe longitudinal, entre la base
et le sommet ;

- le premier panneau comporte une première bordure
latérale, s’étendant parallèlement à l’axe longitudi-
nal, et formant une première extrémité;

- le deuxième panneau comporte une deuxième bor-
dure latérale, s’étendant parallèlement à l’axe longi-
tudinal, et formant une deuxième extrémité;

- le premier panneau comporte une première bordure
supérieure, s’étendant à partir de la première bor-
dure latérale, parallèlement à un premier axe trans-
versal sécant de l’axe longitudinal ;

- le deuxième panneau comporte une deuxième bor-
dure supérieure, s’étendant à partir de la deuxième
bordure latéral, parallèlement à un deuxième axe
transversal sécant de l’axe longitudinal ;

l’ensemble étant tel que :

- la surface périphérique du poteau forme un premier
relief, s’étendant entre la base et le sommet, et
configuré pour permettre un engagement de la pre-
mière extrémité autour ou dans le premier relief, la
première extrémité prenant une forme complémen-
taire du premier relief ;

- la surface périphérique du poteau forme un deu-
xième relief, s’étendant entre la base et le sommet,
et configuré pour permettre un engagement de la
deuxième extrémité autour ou dans le deuxième
relief, la deuxième extrémité prenant une forme
complémentaire du deuxième relief.

[0009] L’ensemble peut être tel qu’il comporte une
première attache, l’attache étant configurée pour s’insé-
rer :

- une première attache, configurée pour s’insérer
dans ou autour du premier panneau ainsi que dans
ou autour du poteau ;

- une deuxième attache, configurée pour s’insérer
dansouautour dudeuxièmepanneauainsi quedans
ou autour du poteau ;

- de façon à fixer le poteau contre le premier panneau
et contre le deuxième panneau.

[0010] Selon une possibilité, le premier relief et/ou le
deuxième relief forme une languette ou une rainure.
[0011] Le premier axe transversal et le deuxième axe
transversal peuvent être parallèles l’un à l’autre, ou sé-
cants, par exemple perpendiculaires, l’un à l’autre.
[0012] Selon une possibilité, le premier relief et/ou le
deuxième relief s’étend selon l’axe longitudinal Selon
une possibilité :

- le poteau comporte un capot amovible, configuré
pour être disposé sur le sommet ;

- lorsque le capot est disposé sur le sommet, le capot
est configuré pour s’engager dans ou autour de la
première bordure supérieure et de la deuxième bor-
dure supérieure, de façon à maintenir la première
extrémité et la deuxième extrémité respectivement
dans ou autour du premier relief et du deuxième
relief ;

- le capot amovible forme la première et la deuxième
attaches permettant de fixer le premier panneauet le
deuxième panneau contre le poteau.
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[0013] Selon une possibilité, le capot est configuré
pour s’engager dans ou autour de la première bordure
supérieure et de la deuxième bordure supérieure, de
façon que le capot glisse dans ou autour de la première
bordure supérieure et/ou de la deuxième bordure supé-
rieure en exerçant une force de frottement, la force de
frottement assurant un blocage du capot.
[0014] Selon une possibilité, la première bordure su-
périeure et de la deuxième bordure supérieure compor-
tent chacune une gorge, de façon que la capot est
configuré pour s’engager dans chaque gorge, par trans-
lation selon l’axe longitudinal, du sommet vers la base.
[0015] Selon une possibilité, l’ensemble est tel que
lorsque le capot s’engage dans ou autour de la première
bordure supérieure et de la deuxième bordure supéri-
eure, le capot est maintenu contre la première bordure
supérieureoucontre la deuxièmebordure supérieure par
un moyen de fixation auxiliaire. Le moyen de fixation
auxiliaire peut être une vis ou un crochet ou une goupille.
[0016] Selon une possibilité :

- la première bordure supérieure et/ou la deuxième
bordure supérieure comporte une pièce d’interface,
formant une saillie ;

- la saillie est telle lorsque le capot est disposé sur le
sommet, le capot s’engage autour de la saillie.

[0017] La pièce d’interface peut être fixée ou insérée
dans chaque bordure supérieure
[0018] Selon une possibilité :

- le premier panneau comporte une première bordure
inférieure, s’étendant à partir de la première bordure
latérale, selon le premier axe transversal;

- le deuxième panneau comporte une deuxième bor-
dure inférieure, s’étendant à partir de la deuxième
bordure latérale, selon le deuxième axe transversal;

- le poteau comporte un socle amovible, configuré
pour être disposé autour de la base;

- lorsque le socle est disposé autour de la base, le
socle est configuré pour s’engager dans ou autour
de la première bordure inférieure et de la deuxième
bordure inférieure, de façon à maintenir la première
extrémité et la deuxième extrémité respectivement
dans ou autour du premier relief et du deuxième
relief ;

- le socle amovible forme la première et la deuxième
attaches permettant de fixer le premier panneauet le
deuxième panneau contre le poteau.

[0019] Selon une possibilité,

- la première bordure inférieure et/ou la deuxième
bordure inférieure comporte une pièce d’interface,
formant une saillie ;

- la saillie est telle que lorsque le socle est disposé
sous la base, le socle s’engage autour de la saillie.

[0020] Selon une possibilité,

- le premier panneau et/ou le deuxième panneau
comportent une lumière ;

- la première attache et/ou la deuxième attache est
configurée pour être insérée dans la lumière ainsi
qu’à travers le poteau ou autour du poteau.

[0021] La première attache et/ou la deuxième attache
peut être une sangle, configurée pour être insérée dans
la lumièredupremier panneauoududeuxièmepanneau,
et pour s’étendre autour du poteau.
[0022] Selon une possibilité :

- le poteau comporte une ouverture;
- la première attache et/ou la deuxième attache est

configurée pour être insérée dans la lumière du
premier panneau ou du deuxième panneau, ainsi
que dans l’ouverture, l’attache étant une pièce rigide
de type bride ou goupille.

[0023] Undeuxièmeobjet de l’inventionest unprocédé
demontage d’une partie d’une clôture ou d’une enceinte,
à partir d’un ensemble selon le premier objet de l’inven-
tion, comportant :

- a) insertion de la première extrémité du premier
montant dansouautour dupremier relief, et insertion
de la deuxième extrémité du deuxième montant
dans ou autour du deuxième relief ;

- b) disposition de la première attache et de la deu-
xième attache entre le poteau et, respectivement, le
premier panneau et/ou le deuxième panneau.

[0024] Selon une possibilité, l’ensemble comporte un
capot commeprécédemment décrit. L’étapeb) peut alors
comporter une translation du capot selon l’axe longitu-
dinal, du sommet vers la base, de façon que le capot
s’insère simultanément dans ou autour du premier pan-
neau et du deuxième panneau.
[0025] Lors de l’étape b), l’insertion du capot peut être
effectuée par un glissement avec frottement, de façon
que le frottement maintienne le capot dans ou autour de
la première bordure supérieure et de la deuxième bor-
dure supérieure.
[0026] Selon une possibilité, l’ensemble comporte un
socle commeprécédemment décrit. L’étape b) peut alors
comporter une translation du socle selon l’axe longitudi-
nal, de la base vers le sommet, de façon que le socle
s’insère simultanément dans ou autour du premier pan-
neau et du deuxième panneau.
[0027] Lors de l’étape b), l’insertion du socle peut être
effectuée par un glissement avec frottement, de façon
que le frottementmaintienne lesocledansouautourde la
première bordure inférieure et de la deuxième bordure
inférieure.
[0028] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description d’exemples de réalisation qui suit, illustrée
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par les figures suivantes.

FIGURES

[0029]

La figure 1 représente un premier mode de réalisa-
tion d’un ensemble selon l’invention.
La figure2montre deux ensembles selon l’invention,
dont l’assemblage permet l’obtention d’une clôture
délimitant un contour en forme de quadrilatère.
La figure 3 montre un bac obtenu par l’assemblage
des ensembles représentés sur la figure 2.
La figure 4 schématise des étapes de fabrication
d’une enceinte.
La figure 5 montre une variante du premier mode de
réalisation.
La figure 6 représente une autre variante du premier
mode de réalisation.
La figure 7 représente une autre variante du premier
mode de réalisation.
La figure 8 représente un deuxième mode de réali-
sation.
La figure 9 représente un troisièmemode de réalisa-
tion.
La figure 10 montre un exemple de bac double
pouvant être réalisé à partir d’ensembles selon l’in-
vention.

EXPOSE DE MODES DE REALISATION PARTICU-
LIERS

[0030] On a représenté, sur la figure 1, un exemple
ensemble selon l’invention. L’ensemble comporte un
poteau 1, un premier panneau 10 et un deuxième pan-
neau 20.
[0031] Les panneaux peuvent être formés d’une ma-
tière rigide, par exemple du métal, du bois, du plastique,
du béton, ou une pierre synthétique, par exemple de type
gré cérame
[0032] Le poteau 2 s’étend entre une base 3 et un
sommet 4 le long d’un axe longitudinal Z. Dans cet
exemple, l’axe longitudinal Z est supposé vertical. La
base et le sommet délimitent le poteau selon l’axe longi-
tudinal.
[0033] Lepoteau 2 comporte une surface périphérique
5, s’étendant entre la base 3 et le sommet 4. La surface
périphérique 5 s’étend autour d’un axe centralΔ parallèle
à l’axe longitudinal Z. L’axe central a été représenté en
tirets mixtes sur la figure 1. Dans cet exemple, la surface
périphérique 5 est formée par quatre faces planes. La
surface périphérique 5 est, dans cet exemple, une sur-
face cylindrique à section carrée dans laquelle des rai-
nures longitudinales, formant des creux, ont été ména-
gées. Selon une variante, la surface périphérique 5 peut
être cylindrique à section ronde ou ellipsoïdale ou poly-
gonale, par exemple rectangulaire ou triangulaire.
[0034] La surface périphérique 5 comporte un premier

relief 51. Dans cet exemple le premier relief est le creux
formé par une rainure longitudinale. Ainsi, le premier
relief 51 forme une rainure qui s’étend selon l’axe longi-
tudinal, entre la base et le sommet du poteau.
[0035] La surface périphérique 5 comporte un deu-
xième relief 52. Dans cet exemple le deuxième relief 52
est un creux formé par une rainure longitudinale. Ainsi, le
deuxième relief forme une rainure qui s’étend selon l’axe
longitudinal, entre la base et le sommet du poteau.
[0036] De façon alternative, le premier relief peut être
en forme de languette, formant une protubérance, par
exemple le long de l’axe longitudinal. Il en est de même
du deuxième relief.
[0037] Les premier et deuxième reliefs peuvent pren-
dre la forme d’ergots.
[0038] Le premier panneau 10 comporte une première
bordure latérale, s’étendant selon l’axe longitudinal. La
première bordure latérale forme une première extrémité
11, configurée pour s’engager dans ou autour du premier
relief. La première extrémité 11 présente une forme
complémentaire du premier relief 51. Dans cet exemple,
l’extrémité 11 est destinée à s’engager dans la rainure
formée par le premier relief 51. L’engagement de la
première l’extrémité 11 dans ou autour du premier relief
51 peut s’effectues par un glissement soit selon l’axe
longitudinal Z, soit selon un premier axe transversal X
décrit par la suite.
[0039] Le glissement de la première l’extrémité dans
ou autour du premier relief 51 peut être effectué sans
frottement, cequi permetun relâchementdescontraintes
de dimensionnement lors de la fabrication, d’où un coût
de fabrication moindre. Cela facilite également le mon-
tage.
[0040] De façon alternative, le glissement de la pre-
mière l’extrémité dans ou autour du premier relief 51 peut
être effectué avec frottement, ce qui suppose que les
dimensions du premier relief 51 et de la première extré-
mité 11 soient ajustés. Dans ce cas, le frottement contri-
bue au maintien de la première extrémité 11 dans ou
autour du premier relief 51. Cependant, le maintien du
premier panneau 10 contre le poteau 2 peut être assuré
par au moins une première attache, comme décrit par la
suite.
[0041] Le premier panneau 10 comporte une première
bordure supérieure12, qui s’étend, àpartir de la première
bordure latérale 11, selon un premier axe transversal X.
Le premier axe transversal X est sécant de l’axe longi-
tudinal, en étant par exemple perpendiculaire à ce der-
nier.
[0042] Selon une possibilité, le premier relief forme
une languette. Dans ce cas, la première extrémité 11
forme un contour, destiné à être engagé autour de la
languette, par un glissement avec ou sans frottement,
selon l’axe X et/ou l’axe Z.
[0043] Le deuxième panneau 20 comporte une deu-
xième bordure latérale, s’étendant selon l’axe longitudi-
nal Z. La bordure latérale forme une deuxième extrémité
21, configurée pour s’engager dans ou autour du deu-
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xième relief 52. La deuxième extrémité 21 présente une
forme complémentaire du deuxième relief 52. Dans cet
exemple, l’extrémité 21 est destinée à s’engager dans la
rainure formée par le deuxième relief 52. L’engagement
de la deuxièmeextrémité 21dansouautour dudeuxième
relief 52 s’effectue par un glissement avec ou sans frot-
tement, comme précédemment décrit en lien avec la
première extrémité 11.
[0044] Le maintien du deuxième panneau 20 contre le
poteau 2 peut être assuré par au moins une deuxième
attache, comme décrit par la suite.
[0045] Le deuxième panneau 20 comporte une deu-
xième bordure supérieure 22, qui s’étend, à partir de la
deuxièmebordure latérale, selonundeuxièmeaxe trans-
versal Y. Le deuxième axe transversal Y est sécant de
l’axe longitudinalZ, enétantpar exempleperpendiculaire
à ce dernier.
[0046] Selon une possibilité, le deuxième relief 52
formeune languette. Dans ce cas, la deuxièmeextrémité
21 forme un contour, destiné à être engagé autour de la
languette, de préférence par un glissement avec frotte-
ment, selon l’axe Y et/ou l’axe Z.
[0047] Dans l’exemple représenté sur la figure 1, le
poteau forme un poteau d’angle, car le premier axe
transversal X est sécant du deuxième axe transversal
Y, en étant par exemple perpendiculaire à ce dernier.
Selon une variante, le premier axe transversal X est
parallèle au deuxième axe transversal Y.
[0048] Le poteau 2 permet un assemblage du premier
panneau 10 et du deuxième panneau 20, de façon à
former une partie d’une clôture ou d’une enceinte. Il peut
s’agir d’une clôture délimitant un jardin, ou une clôture
délimitant un bac, de type jardinière, ou un bassin.
[0049] Lepoteau2 comporte un capot 6 configurépour
être disposéautour du sommet 4 et éventuellement fixé à
ce dernier. Lorsque le capot 6 est disposé autour du
sommet 4, le capot s’engage, de préférence simultané-
ment, dans ou autour de la première bordure supérieure
12, ainsi que dans ou autour de la deuxième bordure
supérieure 22. L’engagement de le capot dans ou autour
de la première bordure supérieure 12, et dans ou autour
de la deuxième bordure supérieure 22 permet de main-
tenir les panneaux 10 et 20 solidaires du poteau 2. Plus
précisément, le capot permet de bloquer la première
extrémité 11 contre le premier relief 51 et la deuxième
extrémité 21 contre le deuxième relief 52.
[0050] Dans cet exemple, le capot 6 est délimité par
des parois qui s’engagent dans des gorges supérieures
16, 26 respectivement ménagées dans la première bor-
dure supérieure 12 et dans la deuxième bordure supé-
rieure 22. Le capot 6, lorsqu’il est disposé contre le
sommet 4 du poteau 2, glisse simultanément, de pré-
férence avec frottement, à travers ou autour des bordu-
res supérieures 12 et 22. Dans l’exemple représenté sur
la figure 1, le capot 6 glisse à travers les bordures
supérieures 12 et 22 en s’engageant dans les gorges
supérieures 16 et 26. Le frottement permet un maintien,
sans outil ou moyen de fixation, du capot 6 contre les

bordures supérieures 12 et 22.
[0051] Le capot constitue une attache entre le poteau
et les panneaux lui étant adjacents. Cela confère une
résistance accrue à une pression s’exerçant sur les
panneaux, depuis l’intérieur ou l’extérieur de l’enceinte.
[0052] Ainsi, le capot 6 fait office de première attache,
permettant de maintenir le premier panneau 10 contre le
poteau 2, et de deuxième attache, permettant de main-
tenir le deuxième panneau 20 contre le poteau 2.
[0053] Le capot 6 confère à l’ensemble un aspect
esthétique, améliorant la finition de l’ensemble, tout en
ayant la fonction de maintien mécanique des panneaux
10, 20 autour du poteau 2. L’usage du capot fait que les
glissement respectifs des première et deuxième extré-
mités respectivement dans ou autour du premier et deu-
xième reliefs peuvent être effectués sans frottement.
Cela réduit le coût de fabrication et la simplicité du
montage. Le maintien du premier et deuxième panneau
contre le poteau est alors assuré par le capot.
[0054] Les gorges supérieures 16 et 26 sont de pré-
férence disposées de façon à affleurer la surface péri-
phérique 5 lorsque l’extrémité de chaque panneau est
engagée dans ou autour des reliefs.
[0055] Selon une alternative, le capot 6 comporte des
rainures qui sont destinées à s’engager autour des bor-
dures supérieures 12 et 22.
[0056] Selon une possibilité, le capot 6 est fixé aux
bordures supérieures 12 et 22, ou, de façon plus géné-
rale, aux panneaux 10 et 20, par un moyen de fixation
auxiliaire, par exemple, et de façon non limitative une vis,
ou un crochet, ou une goupille.
[0057] Le capot 6 peut être fixé sur le sommet 4 du
poteau 2 par un moyen de fixation de type vis.
[0058] Le premier panneau 10 comporte une première
bordure inférieure 13, opposée à la première bordure
supérieure 12, qui s’étend, à partir de la bordure latérale
11, selon le premier axe transversal X. Le deuxième
panneau comporte une deuxième bordure inférieure
23, opposée à la deuxième bordure supérieure 22, qui
s’étend, à partir de la bordure latérale 21, selon le deu-
xième axe transversal Y.
[0059] Selon une configuration avantageuse, le po-
teau comporte un socle 7, qui est destiné à être disposé
sous ou autour de la base 3 du poteau 2. Le socle agit en
tant que moyen d’attache complémentaire ou alternatif
du capot 6.
[0060] Lorsque le socle 7 est disposé sous ou autour la
base3, le socle 7 s’engagedansouautour de la première
bordure inférieure 13, ainsi que dans ou autour de la
deuxième bordure inférieure 23. L’engagement du socle
dans ou autour de la première bordure inférieure 13, et la
deuxième bordure inférieure 23 permet d’améliorer le
maintien des panneaux 10 et 20 contre le poteau 2. Cela
forme simultanément une première attache, permettant
demaintenir le premier panneau 10 contre le poteau 2, et
une deuxième attache, permettant de maintenir le deu-
xième panneau 20 contre le poteau 2. Le socle 7 permet
ainsi de bloquer la première extrémité 11 contre le pre-
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mier relief 51 et la deuxième extrémité 21 contre le
deuxième relief 52. Dans cet exemple, le socle est déli-
mité par des parois, qui s’engagent dans des gorges
inférieures 17, 27 respectivement ménagées dans la
première bordure inférieure 13 et dans la deuxième
bordure inférieure 23. Le socle 7, lorsqu’il est disposé
contre la base 3 du poteau 2, glisse simultanément, avec
ou sans frottement, à travers ou autour des bordures
inférieures 13 et 23. Le frottement contribue aumaintien,
sans outil ni moyen de fixation auxiliaire, du socle contre
les bordures inférieures 13 et 23.
[0061] Les gorges inférieures 17 et 27 sont de préfé-
rence disposées de façon à affleurer la surface périphé-
rique 5 lorsque les extrémités 11, 21 de chaque panneau
est engagée dans ou autour des reliefs.
[0062] Selon une alternative, le socle comporte des
rainures qui sont destinées à s’engager autour des bor-
dures inférieures 13 et 23.
[0063] Selon une possibilité, le socle est fixé aux bor-
dures inférieures 13 et 23, ou, de façon plus générale,
aux panneaux 10 et 20, par un moyen de fixation auxi-
liaire, par exemple, et de façon non limitative une vis, ou
un crochet, ou une goupille.
[0064] Le socle 7 peut être fixé sur la base 3 du poteau
2 par un moyen de fixation de type vis.
[0065] L’ensemble peut comporter des barres de fini-
tion 8, qui peuvent s’engager dans les reliefs non utilisés
ménagés dans la paroi périphérique 5, notamment
lorsque ces derniers forment des creux. Les barres de
finition comblent les creux. Le capot 6 et/ou le socle 7
contribuent à maintenir les barres de finition 8 dans les
creux.
[0066] Sur la figure 2, on a représenté un ensemble,
comportant quatre panneaux 10, 20, 30, 40 et quatre
poteaux identiques 2. Chaque poteau est un poteau
d’angle à 90°, ce qui permet aux quatre panneaux de
délimiter un volume formant un parallélépipède.
[0067] La figure 3 représente la configuration repré-
sentée sur la figure 2 après assemblage.
[0068] On va à présent décrire, en lien avec la figure 4,
les principales étapes de montage d’une partie d’une
clôture avec un ensemble tel que précédemment décrit :

- Etape 100 : insertion de la première extrémité 11 du
premier panneau10dans ou autour du premier relief
51, et insertion de la deuxième extrémité 21 du
deuxième panneau 20 dans ou autour du deuxième
relief 52;

- Etape 110 : insertion de la première attache dans ou
autour du premier panneau 10 ainsi que dans ou
autour du poteau 2 et insertion de la deuxième atta-
che dans ou autour du deuxième panneau 20 ainsi
quedansouautour dupoteau2.Cela permet de fixer
le poteau contre le premier panneau et/ou contre le
deuxième panneau.

[0069] Dans le mode de réalisation décrit en lien avec

les figures 1 à 3, la première attache et la deuxième
attache sont formées par le capot 6, qui s’insère simul-
tanément dans ou autour de la première bordure supé-
rieure et dans ou autour de la deuxième bordure supé-
rieure, ainsi que par le socle 7, ce dernier s’insérant
simultanément dans ou autour de la première bordure
inférieure et dans ou autour de la deuxième bordure
inférieure. Il s’agit d’un mode de réalisation particulière-
ment avantageux car le capot et/ou le socle font chacun
office de première attache et de deuxième attache.
[0070] Lorsque l’ensemble comporte un socle, le socle
est disposé contre ou autour de la base préalablement à
l’étape 100. Au cours de l’étape 100, la première extré-
mité peut être glissée, par translation, le long du premier
relief, de façon à s’engager dans ou autour du socle. Il en
est de même de la deuxième extrémité. Dans l’exemple
représenté, la première extrémité 11 est glissée du som-
met vers la base, de façon que le socle s’engage dans la
gorge inférieure 17 pratiquée dans la première bordure
inférieure 13. De même, la deuxième extrémité 21 est
glissée du sommet vers la base, de façon que le socle
s’engage dans la gorge inférieure 27 pratiquée dans la
deuxièmebordure inférieure23.Danscecas, le socle fait
également office de première attache et de deuxième
attache.
[0071] Le socle et le capot tels que précédemment
décrits peuvent être mis en oeuvre en combinaison, ou
indépendamment l’un de l’autre. Selon une possibilité,
les première et deuxième attaches peuvent être formées
uniquement par le capot. Selon une autre possibilité, les
première et deuxième attaches peuvent être formées
uniquement par le socle.
[0072] Le montage d’une clôture avec l’ensemble pré-
cédemment décrit est particulièrement simple, et peut
être réaliséepardesimples translationdespanneauxpar
rapport aupoteau, soit selon lesaxes transversauxXetY,
soit selon l’axe longitudinal Z. Cela permet un montage
d’une clôture de préférence sans nécessiter des outils
spécifiques.
[0073] Dans les exemples décrits en lien avec les
figures 1 à 3, la section des reliefs, dans un plan per-
pendiculaire à l’axe transversale, est carrée ou rectan-
gulaire. Selon une possibilité, les reliefs peuvent avoir
uneautre section, par exemple trapézoïdale, pour former
un assemblage de type queue d’aronde. Une telle pos-
sibilité est illustrée sur la figure 5. Dans ce type d’assem-
blage, une extrémité d’un panneau glisse le long du relief
par translation parallèlement à l’axe longitudinal. Une
telle configuration empêche un déplacement du pan-
neau, par rapport au poteau, selon le premier ou le
deuxième axe transversal.
[0074] La figure 6 illustre une autre variante, dans
laquelle la bordure supérieure 12 comporte une protu-
bérance supérieure 16’ et la bordure inférieure 13
comporte une protubérance inférieure 17’. Dans cet
exemple, les protubérances inférieure et supérieure sont
ménagées au niveau de l’intersection avec la première
extrémité 11. De préférence, les protubérances infé-
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rieure et supérieure sont ménagées à faible distance de
la première extrémité 11, par exemple à une distance
inférieure à 10 cm voire à 5 cm. Selon ce mode de
réalisation, le capot 6 s’engage autour de l’extrémité
supérieure 12, et plus précisément autour de la protubé-
rance supérieure 16’. Le socle 7 s’engage autour de
l’extrémité inférieure 13, et plus précisément autour de
la protubérance inférieure 17’. Une configuration analo-
gue peut être prévue sur le deuxième panneau 20.
[0075] La figure 7 montre une configuration dans la-
quelle la première bordure supérieure et/ou la première
bordure inférieure comporte respectivement une pièce
d’interface 18 formant une saillie. De même que dans le
modede réalisation décrit en lien avec la figure 6, chaque
saillie est ménagée au niveau de l’intersection avec la
première extrémité 11, chaque saillie pouvant être mé-
nagée à faible distance de la première extrémité 11, par
exemple à une distance inférieure à 10 cm voire à 5 cm.
Selon ce mode de réalisation, lorsque le capot 6 est
disposé contre le sommet 4, il s’engage autour de l’ex-
trémité supérieure 12, et plus précisément autour de la
saillie formée par la pièce d’interface 18 insérée dans
l’extrémité supérieure 12. Lorsque le socle 7 est disposé
contre la base 3, il s’engage autour de l’extrémité infé-
rieure 13, et plus précisément autour de la saillie formée
par la pièce d’interface 18 insérée dans l’extrémité infé-
rieure 13.
[0076] On comprend que de façon analogue, le deu-
xième panneau peut comporter une pièce d’interface 18,
disposée au niveau de la deuxième extrémité supérieure
et/oude la deuxièmeextrémité inférieure, et fonctionnant
de façon similaire.
[0077] Dans cet exemple, chaque pièce d’interface est
en forme de pièce en Z : une extrémité du Z est insérée
dans un panneau et l’extrémité opposée est s’engage
sous le capot (ou sous le socle). La partie médiane du Z
s’étend le long du panneau.
[0078] Dans les modes de réalisation qui précèdent,
chaque panneau est maintenu contre le poteau par une
attache, qui est formée par le capot et/ou le socle. Les
figures 8 et 9 illustrent d’autres modes de réalisation,
dans lesquels chaque attache est une pièce annexe,
différente du capot ou du socle. Dans ces modes de
réalisation, au moins une lumière 19 est ménagée à
travers un panneau, de façon à permettre une insertion
d’une attache dans la lumière. L’attache est destinée à
être disposée soit à travers le poteau, soit autour de ce
dernier.
[0079] Dans le mode de réalisation représenté sur la
figure 8, l’attache est une bride ou une goupille, configu-
rée pour être insérée dans la lumière 19 du premier
panneau ou du deuxième panneau, et pour être insérée
dans uneouverture 9ménagée dans le poteau 2.Dans la
figure 8 :

- la partie gauche du panneau a été représentée sans
attache, deux lumières 19 pratiquées à travers le
panneau 10 et deux ouvertures 9 pratiquées dans le

poteau 9 étant apparentes ;
- la partie droite du panneau a été représentée avec

deux attaches 19’ prenant la forme d’une goupille.
Chaque attache 19’ s’étend à travers une lumière 19
et dans une ouverture 9 pratiquée dans le poteau.

[0080] Dans le mode de réalisation représenté sur la
figure9, l’attacheest unesangle 19’, configuréepour être
insérée dans la lumière 19 du premier panneau ou du
deuxième panneau, et pour s’étendre autour du poteau.
Dans la figure 9 :

- la partie gauche du panneau a été représentée sans
attache, deux lumières 19 pratiquées à travers le
panneau 10 étant apparentes ;

- la partie droite du panneau a été représentée avec
deux attaches 19’ prenant la forme d’une sangle.
Chaque attache 19’ s’étend à travers une lumière 19
et autour du poteau 2.

[0081] L’invention pourra être utilisée pour former des
enceintes, pour différents usages, par exemple un cache
pot, un bac de rétention d’eau, une piscine hors sol,
jardinière...
[0082] L’inventionpermetde formerdesconfigurations
modulables. La figure 10 représente un exemple d’un
bacdouble, formant une jardinière, pouvant êtreobtenuà
partir d’un ensemble tel que précédemment décrit.

Revendications

1. Ensemble (1), comportant un poteau (2), un premier
panneau (10) et un deuxième panneau (20), l’en-
semble étant tel que :

- le poteau (2) s’étend, selon un axe longitudinal
(Z), entre une base (3) et un sommet (4), le
poteau comportant une surface périphérique
(5), s’étendant autour d’un axe central parallèle
à un axe longitudinal (Z), entre la base et le
sommet ;
- le premier panneau (10) comporte une pre-
mière bordure latérale, s’étendant parallèle-
ment à l’axe longitudinal, et formant une pre-
mière extrémité (11);
- le deuxième panneau (20) comporte une deu-
xième bordure latérale, s’étendant parallèle-
ment à l’axe longitudinal, et formant une deu-
xième extrémité (21);
- le premier panneau comporte une première
bordure supérieure (12), s’étendant àpartir de la
première bordure latérale, parallèlement à un
premier axe transversal (X) sécant de l’axe lon-
gitudinal ;
- le deuxième panneau comporte une deuxième
bordure supérieure (22), s’étendant àpartir de la
deuxième bordure latéral, parallèlement à un
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deuxième axe transversal (Y) sécant de l’axe
longitudinal ;
l’ensemble étant tel que :

- la surface périphérique du poteau forme
un premier relief (51), s’étendant entre la
base et le sommet, et configuré pour per-
mettre un engagement de la première ex-
trémité autour ou dans le premier relief, la
première extrémité prenant une forme
complémentaire du premier relief ;
- la surface périphérique du poteau forme
un deuxième relief (52), s’étendant entre la
base et le sommet, et configuré pour per-
mettre un engagement de la deuxième ex-
trémité autour ou dans le deuxième relief, la
deuxième extrémité prenant une forme
complémentaire du deuxième relief ;

l’ensemble étant caractérisé en ce que :

- le premier panneau comporte une pre-
mière bordure inférieure (13), s’étendant
à partir de la première bordure latérale,
selon le premier axe transversal (X);
- le deuxième panneau comporte une deu-
xième bordure inférieure (23), s’étendant à
partir de ladeuxièmebordure latérale, selon
le deuxième axe transversal (Y) ;
- le poteau comporte un socle amovible (7),
configuré pour être disposé autour de la
base (3) ;
- lorsque le socle est disposé autour de la
base, le socle est configuré pour s’engager
dans ou autour de la première bordure in-
férieure et de la deuxième bordure infé-
rieure, de façon à maintenir la première
extrémité et la deuxième extrémité respec-
tivement dans ou autour du premier relief et
du deuxième relief ;
- le socle amovible forme une première et
une deuxième attaches permettant de fixer
respectivement le premier panneau et le
deuxième panneau contre le poteau.

2. Ensemble selon la revendication 1, dans lequel dans
le premier relief et/ou le deuxième relief forme une
languette ou une rainure.

3. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le premier relief et/ou
le deuxième relief s’étend selon l’axe longitudinal

4. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel :

- le poteau comporte un capot amovible (6),
configuré pour être disposé sur le sommet ;

- lorsque le capot est disposé sur le sommet, le
capot est configuré pour s’engager dans ou
autour de la première bordure supérieure et
de la deuxième bordure supérieure, de façon
àmaintenir la première extrémité et la deuxième
extrémité respectivement dans ou autour du
premier relief et du deuxième relief.

5. Ensemble selon la revendication 4, dans lequel
lorsque le capot est configuré pour s’engager dans
ou autour de la première bordure supérieure et de la
deuxième bordure supérieure, de façon que le capot
glisse dans ou autour de la première bordure supé-
rieure et/ou de la deuxième bordure supérieure en
exerçant une force de frottement, la force de frotte-
ment assurant un blocage du capot.

6. Ensemble selon la revendication 5, dans lequel la
première bordure supérieure et de la deuxième bor-
dure supérieure comportent chacune une gorge, de
façonque lacapot est configurépour s’engager dans
chaque gorge, par translation selon l’axe longitudi-
nal, du sommet vers la base.

7. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 4 à 6, dans lequel lorsque le capot s’engage
dans ou autour de la première bordure supérieure et
de la deuxième bordure supérieure, le capot est
maintenu contre la première bordure supérieure
ou contre la deuxième bordure supérieure par un
moyen de fixation auxiliaire.

8. Ensemble selon la revendication 7, dans lequel le
moyen de fixation auxiliaire est une vis ou un crochet
ou une goupille.

9. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 4 à 8, dans lequel

- la première bordure supérieure et/ou la deu-
xième bordure supérieure comporte une pièce
d’interface (18), formant une saillie ;
- la saillie est telle lorsque le capot est disposé
sur le sommet, le capot s’engage autour de la
saillie.

10. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel

- la première bordure inférieure et/ou la deu-
xième bordure inférieure comporte une pièce
d’interface (18), formant une saillie ;
- la saillie est telle que lorsque le socle est
disposé sous la base, le socle s’engage autour
de la saillie.

11. Procédé de montage d’une partie d’une clôture ou
d’une enceinte, à partir d’un ensemble selon l’une
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quelconque des revendications précédentes,
comportant :

- a) insertionde lapremièreextrémitédupremier
montant dans ou autour du premier relief, et
insertion de la deuxième extrémité du deuxième
montant dans ou autour du deuxième relief ;
- b) disposition du socle amovible entre le po-
teau et, respectivement, le premier panneau et
le deuxième panneau.

12. Procédé selon la revendication 11, dans lequel :

- l’ensemble est un ensemble selon l’une quel-
conque des revendications 4 à 8 ;
- l’étape b) comporte une translation du capot
selon l’axe longitudinal, dusommet vers la base,
de façon que le capot s’insère simultanément
dans ou autour du premier panneau et du deu-
xième panneau.

13. Procédé selon la revendication 12, dans lequel lors
de l’étape b), l’insertion du capot est effectuée par un
glissement avec frottement, de façon que le frotte-
ment maintienne le capot dans ou autour de la pre-
mière bordure supérieure et de la deuxième bordure
supérieure.

14. Procédé selon l’une quelconque des revendications
11 à 13, dans lequel :

- l’ensemble est un ensemble selon l’une quel-
conque des revendications précédentes ;
- l’étape b) comporte une translation du socle
selon l’axe longitudinal, de la base vers le som-
met, de façon que le socle s’insère simultané-
ment dans ou autour du premier panneau et du
deuxième panneau.

15. Procédé selon la revendication 14, dans lequel lors
de l’étape b), l’insertion du socle est effectuée par un
glissement avec frottement, de façon que le frotte-
ment maintienne le socle dans ou autour de la pre-
mière bordure inférieure et de la deuxième bordure
inférieure.
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